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Université : une opportunité pour l’hébergement 
Les choses se précisent du côté d’Amiens. Après les salles de réunions, une piste pour des logements à 
prix raisonnables a été trouvée (merci Vincent). Une capacité de 120 chambres, pour un prix unitaire 
de 12,5 €. La Fédération pose une option pour réserver ces chambres. 

Une lettre sera bientôt envoyée à toutes les structures adhérentes pour qu’elles puissent confirmer leur 
présence, ainsi que le nombre de couchages à prévoir. 

 
Premier comité de pilotage pour l’étude à Paris 
Le premier comité de pilotage de l’étude réalisée dans le cadre des VAE a eu lieu à Paris le mardi 25 
janvier. La réunion a permis de valider la méthodologie de recherche, ainsi que ses objectifs. Cette 
étude cherchera à déterminer un référentiel d’activité. Il y aura donc une première enquête de terrain 
à O2Zone en février, menée par Marielle, Hélène et Antonin, puis, au printemps, Antonin fera les 
études complémentaires à Aldudarrak Bideo, Vidéon, Canal Nord et Riv’ Nord. Les dates sont encore 
à préciser pour le deuxième volet. 

Un second comité de pilotage aura lieu après le premier volet mené à O2Zone. Il validera les 
mécanismes de recherche et les pistes de travail retenues. 

Cette étude, qui doit être finalisée pour octobre 2005, doit être compris comme une première étape, 
permettant de solliciter le financement d’une étude complémentaire ciblée plus précisément sur la 
validation des compétences. 

 
Un Ca téléphonique en février, et un physique en mars 
Organiser un CA physique au mois de février n’étant pas possible, un CA téléphonique, limité aux 
membres du bureau essentiellement, aura lieu le 16 février. Un CA physique, dont la date doit encore 
être définitivement arrêtée, aura lieu en mars. 
 
PS : quelle place pour la Fédération au colloque du 12 février ? 
La participation de la Fédération au colloque du PS du 12 février prochain est acquise, mais la nature 
de cette intervention pose problème. En effet, la Fédération doit intervenir de la salle, ce qui risque 
de ne pas donner toute son importance à notre intervention. Un courrier notifiant notre surprise de ne 
pas être à la table de discussion a été envoyé au PS. Si cette proposition ne peut être entendue, Guy 
Pineau et Nicole Alix ne voulant pas se déplacer pour rien, c’est Antonin Serpereau qui interviendra. 
 



 

 Les VDPQ en Bref   
 Lettre d’information hebdomadaire de la Fédération des Vidéos des Pays et des Quartiers 
 Du 26 janvier au 1er février 2005 
 

Association loi 1901 Déclaration Préfecture n° 0131025866  
Siret : 44142881000028   Ape : 804 D  Agrément formateur 93131153213 

Adresse postale : 34 rue Servan – 75011 Paris 
Tel : 06 33 02 44 27  courriel info@vdpq.org 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Télé Millevaches : mission spéciale de Guy et Dominique 
Nous annoncions la semaine dernière les difficultés de Télé Millevaches. A leur demande, Guy Pineau 
et Dominique Fleurat se rendront pendant deux jours sur place pour voir le dossier, et tenter de 
réfléchir à des solutions. 

 
Signature de la convention TV7 : deux mois pour déposer le recours  
Le CSA a annoncé avoir envoyé la convention pour signature à TV7 Marseille le 24 janvier, suite à 
une décision du 21. A compter de ce jour nous avons donc deux mois pour préparer et déposer le 
recours devant le conseil d’Etat. 
 
TV10 : la politique de CSA est de plus en plus claire 
Dernière nouvelle du front : le CSA n’a pas donné la fréquence hertzienne locale à Angers à TV10, 
qui est pourtant présent sur place depuis 10 ans. C’est la Socpress, à travers ses journaux locaux, qui 
emporte le morceau (avant, probablement, de le revendre à Ouest France, qui aura alors un 
monopole total sur l’information locale). Un cas qui pose à nouveau problème : les projets locaux ne 
sont pas choisis, sauf si portés par… les journaux locaux. 
 


